
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

HoNoRÉ.-Québue, possédant une popula-
tion de 1,359,027 habitants avec un territoire
de 210,000 milles carrés; Ontario, 2,112,989
habitants, superficie, 101,733 milles carrés;
Nouvelle-Ecosse, 450,523 habitants, superfieie,
21,000 milles carrés; Nou veau-Brunswick,
321,494 h abitants, superficie, 27,000 milles
carrés; lie du Prince-Edouard, 109,OSS habi-
tants, superficie, 2,200 milles carrés; Manitoba,
154,464 habitants, superficie, 123,000 milles
carrés; Colombie anglaise *, 92,767 habitants,
superficie, 341,000 milles carrés; Territoires
du Nord-Ouest, 93,655 habitants, superficie,
2,665,000 milles carrés (1).

LE MAITRE.-Très bien, mon ai, vous con-
naissez la carte de votre pays. Y ous remar-
querez que les Territoires du Nord-Ouest ont
maintenant, tout comne les provinces. un
gouvernement local dont lesiè ge està égina,
dans le district d'Assiniboïa. Un grand tra-
vail s'opère à l'heure qu'il est dans l'Ouest
canadien: plusieurs provinces sont en voie
de formation. Ainsi, avant longtemps, les
districts d'Assiniboïa, Saskatchéwan, A lberta,
Athabaska et Kéwatin auront chacun un
Lieutenant-Gouverneur et un Parlement local.

Actuellement, la Confédération cana:î dienne
possède NEUF Chambres électives ou .Parle-
Inents : la Chambre des Communes on Parle-
ment fedéral et une Assemblée législative

pour chacune des sept provinces et les Terri-
toires du Nord-Ouest; cOî Chambres hautes:
le Sénat, qui siège à Ottawa, la capitale fédé-
rale et dont les meembres sont nommés à vie

par le Conseil exécutif ou ministère du Parle-
ment fédéral, et quatre Conseils législatifs: à
Québec, à la Nouvelle-Ecosse, an Nouveau-
Brunswick et à l'île du Prinee-Edouard.; On-
tario, Manitoba, la Colombie et les Territoires
n'ont pas de Conseil législatif; les meimibres
des Conseils législati.'s sont nonunés à vie
par le. gouvernements locaux. Voilà à grands
traits les.rouoages de notre administration poli-
tique.

(*) Pourquoi ne dirions-nous pas maintenant
Colombie canadienne 1

(1) Ces chiffres ont été tirés du recensement
de 1891.

A part ces corps supérieurs, notre pays est
doté de plusieurs autres autoritésétablies dans
.chaque paroisse. village, ville et eomuîté. Ces

petits gouverneiments ont été erîéés à lin'igre
de nos grandes assemblées délibérantes. C'est
le con&l uniiipal. le con.scil (le comté, etc.
Dans la suite nous les étudierons chacun cin
particulier.

Avant d'entrer dans les dé:ails de notre
constitution-depuis le conseil inici >pal jus-
qu'au sénat-un mot de l' hi<toire parleimienl-
taire du Canada. Mes petits amis, lorsque vous
saurez le chemin difficile que nos pères ont

parcouru, vous apprécierez mieux la liberté
publique dont nous jouissons et vous ne serez
jamais tentés. si vous avez du ceur. <le sacri-
fier les droits et les intérêts de votre patrie aut
jour solennel du serutin (1).

Il n'y a pas bien longtemps que nous possé-
dons les prérogatives que nous venons d'énu-
mérer. De. 1760 à 1764, le Ganada subit le
règne nilitaire.-De 1164 à 1774, gouvernement
civil, cest-à-dire administration de la chose
publique par des employés irresponsables au

peuple, nommés par le gouverneur.-De 1774
à 179], gouvernement législatif: par l'Acte de
Québec (1774) le gouverne.ur nommn a un Con-
seil législatif, dont le tiers des membres ét aient
Canadiens ; ce conseil avait mission de s'oclu-

per de toute questioi d'iitérêt public. L'Acte
<le 1774, mues petits amis. fut un acte dejustice
de la part de l'Angleterre; il remédiait aux
maux les plus graves du passé. Cet acte garai-
tissait aux Canadiens le libre exerciec de leur
reli gion. les dispensait de prêter le serment du
test, (2) rétablissait les lois fr:nçaises en nia-
tières civiles, et laissait ci force les lois criimi-
nellesjugées meilleures (3)-De 1791 à 1840.
gouvernement constitutionuL La constitution
de 1791 a établi l'Assemblée délibérante au
Caniad. pour la preiière fois, cette ainée-là.
il y eut (les éleptions politiques ci lo. re pays.

A cette époque, le peuple Xauit représenté
ent chambre. mais il no gouvernait Ias, car les
ministres n'étaient pas responsables : ils étaient

(1) Elentions, vote populaire.
2. Serment anti-caý'holique.
(3) Iareanu, Histoire di droit caniadien,


